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La Corte Costituzionale francese su alcune disposizioni fiscali concernenti la determinazione 

del quoziente familiare: tra principi di eguaglianza sostanziale e di legalità. 

Art. 156, § II, co. 12, del Codice delle imposte 

(Conseil Constitutionnel, sent. n. 2021-907 QPC, del 14.5.2021) 

 

Il Conseil Constitutionnel, su ordinanza di rimessione del Consiglio di Stato (n. 447219 del 24.2.2021), 

è chiamato a pronunciarsi sulla legittimità costituzionale dell’art. 156, § II, co. 12, del Codice delle 

imposte, nella parte in cui impedisce detrazioni d’imposta al genitore e contribuente che ha in cura un 

figlio minore in residenza alternata e che versa gli alimenti per contribuire alle necessità del figlio per 

il periodo in cui questi risiede presso l’altro genitore. L’impossibilità di portare in detrazione questi 

versamenti a titolo di alimenti, secondo i ricorrenti, sarebbe illegittima per violazione del principio 

di eguaglianza dinanzi agli oneri pubblici («charges publiques»). Si verificherebbe disparità di 

trattamento, sotto il profilo dei benefici fiscali, rispetto al genitore sul quale grava l’onere principale 

del minore il quale ha maggiori possibilità di detrazioni fiscali. Al riguardo, l'art. 13 della 

Dichiarazione dei diritti dell'uomo e del cittadino del 1789 stabilisce che: «per il mantenimento della forza 

pubblica, e per le spese d’amministrazione, è indispensabile un contributo comune: esso deve essere 

ugualmente ripartito fra tutti i cittadini in ragione delle loro capacità». L’art. 34 della Costituzione 

attribuisce al legislatore il potere di determinare, nel rispetto dei principi costituzionali e tenendo 

conto delle caratteristiche di ciascun tributo, le regole secondo le quali devono essere valutate le 

capacità contributive. Il rispetto del principio di eguaglianza può essere assicurato soltanto 

attraverso l’adozione di criteri di valutazione oggettivi e razionali in funzione delle finalità che ci si 

propone: un principio di eguaglianza contributiva. L'articolo 194 del Codice delle imposte determina 

il numero di quote di quoziente familiare da prendere in considerazione, per la ripartizione del reddito 

imponibile, in funzione della situazione e degli oneri familiari del contribuente. In caso di divorzio, 

tassazione separata dei coniugi o dei conviventi di un patto civile di solidarietà. In ipotesi di cessazione 

di tale patto o di separazione di fatto, il figlio minore è considerato a carico del genitore presso il 

quale risiede in via principale, con la conseguente attribuzione di un maggior quoziente familiare ai 

fini dei benefici fiscali. Il figlio minore in residenza alternata presso l'abitazione di ciascuno dei 

genitori separati o divorziati è, salvo disposizione contraria, considerato in pari carico di entrambi. 

In questo caso, la maggiorazione del quoziente familiare spetta per metà a ciascuno dei genitori. La 

disposizione normativa in commento non prende in considerazione, ai fini dei vantaggi fiscali, il 

versamento degli alimenti da parte di ciascuno dei genitori relativamente al periodo in cui il minore 

risiede presso l’altro genitore, avendo, come dianzi indicato, il legislatore stabilito la divisione in 

parti uguali in favore di ciascuno dei genitori della detrazione d’imposta. Il Conseil non ha analoghi 

poteri di valutazione («d’appréciation») e di decisione del Parlamento circa gli obiettivi di politica 

legislativa che competono esclusivamente a quest’ultimo, a meno che non siano manifestamente 

irragionevoli. Nella fattispecie concreta il legislatore ha inteso escludere un cumulo di vantaggi 

fiscali aventi lo stesso oggetto, legittima, dunque, la dimidazione della maggiorazione del quoziente 

familiare nl senso precisato. E’ posta l’attenzione sul principio di legalità di cui all’art. 6 della 

Dichiarazione dei diritti dell'uomo e del cittadino del 1789, nella parte in cui stabilisce che la legge «deve 

essere uguale per tutti, sia che protegga, sia che punisca», nel rispetto, naturalmente, delle differenze, 
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dovendo il legislatore regolare in modo diverso situazioni diverse, nonché porre deroghe al principio 

di legalità in presenza di ragioni di interesse generale. Nella fattispecie concreta, l’attribuzione di una 

maggiorazione del quoziente familiare al genitore che ha presso di sé in residenza principale o 

alternata il minore senza consentirgli la detrazione degli alimenti che versa all'altro genitore, è 

affermazione da parte del legislatore di un trattamento differenziato in relazione ad una differente 

situazione connessa all'obiettivo prefissato dal legislatore. La disposizione normativa censurata è, 

dunque, conforme alla Costituzione. 

 

*** 

 

Décision n° 2021-907 QPC du 14 mai 2021 

(xxxxx) 

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL A ÉTÉ SAISI le 26 février 2021 par le Conseil d’État  

(décision n° 447219 du 24 février 2021), dans les conditions prévues à l’article 61-1 de la 

Constitution, d’une question prioritaire de constitutionnalité. Cette question a été posée  

pour (xxxxx) par Me Mathieu Coste, avocat au barreau de Marseille. Elle a été enregistrée  

au secrétariat général du Conseil constitutionnel sous le n° 2021-907 QPC. Elle est relative  

à la conformité aux droits et libertés que la Constitution garantit du deuxième alinéa  

du 2° du paragraphe II de l’article 156 du code général des impôts. 

Au vu des textes suivants: 

– la Constitution; 

– l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 portant loi organique sur le Conseil constitutionnel; 

– le code général des impôts; 

– le décret n° 2011-645 du 9 juin 2011 portant incorporation au code général des impôts de divers 

textes modifiant et complétant certaines dispositions de ce code; 

– le décret n° 2012-653 du 4 mai 2012 portant incorporation au code général des impôts de divers 

textes modifiant et complétant certaines dispositions de ce code; 

– le décret n° 2014-549 du 26 mai 2014 portant incorporation au code général des impôts de divers 

textes modifiant et complétant certaines dispositions de ce code; 

– le décret n° 2015-608 du 3 juin 2015 portant incorporation au code général des impôts de divers 

textes modifiant et complétant certaines dispositions de ce code; 

Au vu des pièces suivantes: 

– les observations présentées pour les requérants par Me Coste, enregistrées le 19 mars 2021; 

– les observations présentées par le Premier ministre, enregistrées le même jour; 

– les secondes observations présentées pour les requérants par Me Coste, enregistrées le 2 avril 2021; 

– les autres pièces produites et jointes au dossier; 

Après avoir entendu Me Coste pour les requérants et M. Philippe Blanc, désigné par le Premier 

ministre, à l’audience publique du 4 mai 2021; 

Et après avoir entendu le rapporteur; 

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL S’EST FONDÉ SUR CE QUI SUIT: 

1. La question prioritaire de constitutionnalité doit être considérée comme portant sur les 

dispositions applicables au litige à l’occasion duquel elle a été posée. Dès lors, le Conseil 
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constitutionnel est saisi de l’article 156 du code général des impôts dans ses rédactions résultant des 

décrets du 9 juin 2011, du 4 mai 2012, du 26 mai 2014 et du 3 juin 2015 mentionnés ci-dessus. 

2. L’article 156 du code général des impôts, dans ces rédactions, prévoit que peuvent être déduites 

du revenu global notamment les pensions alimentaires versées à des enfants mineurs. Selon le 

deuxième alinéa du 2° de son paragraphe II: 

«Le contribuable ne peut opérer aucune déduction pour ses descendants mineurs lorsqu’ils sont pris 

en compte pour la détermination de son quotient familial». 

3. Les requérants font valoir que, lorsqu’elles s’appliquent au parent prenant en charge un enfant 

mineur en résidence alternée qui verse, en sus, une pension alimentaire pour contribuer aux besoins 

de l’enfant pour la période où il réside chez l’autre parent, ces dispositions méconnaîtraient le 

principe d’égalité devant les charges publiques. Ils soutiennent en effet que, dans ce cas, ce parent 

est privé de la possibilité de déduire cette pension alors que ne lui est attribuée, au titre de l’enfant, 

qu’une moitié de majoration de quotient familial.  

4. Par ailleurs, ces dispositions méconnaîtraient également le principe d’égalité devant la loi. D’une 

part, ce parent ne bénéficierait que d’un avantage fiscal réduit par rapport au parent qui, ayant la 

charge principale de son enfant, se voit attribuer une majoration complète de quotient familial ou 

au parent qui, n’ayant ni une telle charge ni la charge partagée de l’enfant, peut déduire la pension 

alimentaire qu’il verse. Il en résulterait une différence de traitement injustifiée. D’autre part, alors 

que le parent d’un enfant en résidence alternée ne peut pas déduire la pension alimentaire qu’il 

verse, cette dernière n’est pas imposable entre les mains du parent qui la reçoit. Il en résulterait une 

différence de traitement injustifiée entre les deux parents d’un enfant en résidence alternée. 

– Sur le grief tiré de la méconnaissance du principe d’égalité devant les charges publiques: 

5. Selon l’article 13 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789: «Pour l’entretien 

de la force publique, et pour les dépenses d’administration, une contribution commune est 

indispensable: elle doit être également répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés». 

En vertu de l’article 34 de la Constitution, il appartient au législateur de déterminer, dans le respect 

des principes constitutionnels et compte tenu des caractéristiques de chaque impôt, les règles selon 

lesquelles doivent être appréciées les facultés contributives. En particulier, pour assurer le respect 

du principe d’égalité, il doit fonder son appréciation sur des critères objectifs et rationnels en 

fonction des buts qu’il se propose. Cette appréciation ne doit cependant pas entraîner de rupture 

caractérisée de l’égalité devant les charges publiques. 

6. L’article 194 du code général des impôts détermine le nombre de parts de quotient familial à 

prendre en considération, pour la division du revenu imposable, en fonction de la situation et des 

charges de famille du contribuable. En cas de divorce, d’imposition séparée des époux ou des 

partenaires d’un pacte civil de solidarité, de rupture de ce pacte ou de séparation de fait, l’enfant 

mineur est considéré comme étant à la charge du parent chez lequel il réside à titre principal et lui 

ouvre droit à une majoration de quotient familial. L’enfant mineur en résidence alternée au domicile 

de chacun de ses parents séparés ou divorcés est, sauf disposition contraire, réputé être à la charge 

égale de l’un et l’autre. En ce cas, la majoration de quotient familial à laquelle l’enfant ouvre droit 

est attribuée pour moitié à chacun des parents.  

7. En application du premier alinéa du 2° du paragraphe II de l’article 156 du code général des 

impôts, la pension alimentaire versée à un enfant mineur est déductible du revenu global. Les 
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dispositions contestées prévoient toutefois que cette pension n’est pas déductible lorsque l’enfant 

est pris en compte pour la détermination du quotient familial du débiteur de la pension. 

8. Le Conseil constitutionnel n’a pas un pouvoir général d’appréciation et de décision de même 

nature que celui du Parlement. Il ne saurait rechercher si les objectifs que s’est assignés le législateur 

auraient pu être atteints par d’autres voies, dès lors que les modalités retenues par la loi ne sont pas 

manifestement inappropriées à l’objectif visé. 

9. En premier lieu, d’une part, l’attribution d’une majoration de quotient familial au titre d’un enfant 

atténue la progressivité de l’impôt sur le revenu d’un contribuable en fonction de sa situation et de 

ses charges de famille. D’autre part, la déduction d’une pension alimentaire versée à un enfant 

mineur prend en compte, dans la détermination du revenu imposable, les sommes versées par un 

parent pour la contribution à l’entretien et l’éducation d’un enfant. Dès lors, en refusant la déduction 

d’une pension lorsque le parent débiteur bénéficie déjà d’une majoration de quotient familial au titre 

du même enfant, le législateur a entendu éviter un cumul d’avantages fiscaux ayant le même objet. 

10. En second lieu, si le parent qui a la charge partagée d’un enfant en résidence alternée ne peut 

pas, le cas échéant, déduire de ses revenus la pension alimentaire qu’il verse à l’autre parent, il 

bénéficie, en tout état de cause, de la moitié de la majoration de quotient familial. 

11. Par conséquent, les dispositions contestées ne méconnaissent pas le principe d’égalité devant les 

charges publiques. 

– Sur le grief tiré de la méconnaissance du principe d’égalité devant la loi: 

12. Selon l’article 6 de la Déclaration de 1789, la loi «doit être la même pour tous, soit qu’elle protège, 

soit qu’elle punisse». Le principe d’égalité ne s’oppose ni à ce que le législateur règle de façon 

différente des situations différentes, ni à ce qu’il déroge à l’égalité pour des raisons d’intérêt général, 

pourvu que, dans l’un et l’autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct 

avec l’objet de la loi qui l’établit. 13. En premier lieu, le législateur a entendu prendre en compte 

fiscalement la contribution d’un parent à l’entretien et l’éducation d’un enfant soit par la déduction 

de ses revenus de la pension qu’il verse à l’autre parent lorsque l’enfant a sa résidence principale 

chez ce dernier, soit par une majoration de son quotient familial quand il s’acquitte directement des 

dépenses nécessaires à l’entretien et à l’éducation de l’enfant qu’il accueille à son domicile de 

manière principale ou qu’il s’en acquitte directement pour moitié avec l’autre parent lorsqu’il 

accueille l’enfant de manière alternée. 

14. Or, le parent dont l’enfant réside principalement ou de manière alternée à son domicile contribue 

de manière différente à l’entretien et l’éducation de l’enfant que le parent dont l’enfant réside de 

manière principale chez l’autre parent et à qui il verse une pension alimentaire qu’il peut déduire 

de son revenu. 

15. Dès lors, en attribuant une majoration de quotient familial au parent ayant son enfant en 

résidence principale ou alternée sans lui permettre, le cas échéant, de déduire la pension alimentaire 

qu’il verse à l’autre parent, le législateur a établi une différence de traitement fondée sur une 

différence de situation en rapport direct avec l’objet de la loi. 

16. Au demeurant, ni la majoration de quotient familial ni la déduction d’une pension alimentaire 

n’ont pour objet d’attribuer un avantage fiscal qui compenserait exactement l’ensemble des 

dépenses engagées par un parent pour l’entretien et l’éducation d’un enfant. 
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17. En deuxième lieu, si, en règle générale, le principe d’égalité devant la loi impose de traiter de la 

même façon des personnes qui se trouvent dans la même situation, il n’en résulte pas pour autant 

qu’il oblige à traiter différemment des personnes se trouvant dans des situations différentes. Les 

dispositions contestées ne créent, s’agissant de la prise en compte fiscale de la contribution à 

l’entretien et à l’éducation d’un enfant, aucune différence de traitement entre un parent dont l’enfant 

réside principalement à son domicile et un parent dont l’enfant y réside de manière alternée dès lors 

que ni l’un ni l’autre ne peut déduire la pension alimentaire que, le cas échéant, il verse à l’autre 

parent. 

18. En dernier lieu, si la pension alimentaire versée par le parent d’un enfant en résidence alternée 

n’est pas imposable entre les mains du parent qui la reçoit, cette circonstance ne résulte pas des 

dispositions contestées mais de l’article 80 septies du code général des impôts.  

19. Dès lors, les dispositions contestées ne méconnaissent pas le principe d’égalité devant la loi. 

20. Par conséquent, les dispositions contestées, qui ne méconnaissent aucun autre droit ou liberté 

que la Constitution garantit, doivent être déclarées conformes à la Constitution. 

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL DÉCIDE: 

Article 1er. – Le deuxième alinéa du 2° du paragraphe II de l’article 156 du code général des impôts, 

dans ses rédactions résultant du décret n° 2011-645 du 9 juin 2011 portant incorporation au code 

général des impôts de divers textes modifiant et complétant certaines dispositions de ce code, du 

décret n° 2012-653 du 4 mai 2012 portant incorporation au code général des impôts de divers textes 

modifiant et complétant certaines dispositions de ce code, du décret n° 2014-549 du 26 mai 2014 

portant incorporation au code général des impôts de divers textes modifiant et complétant certaines 

dispositions de ce code et du décret n° 2015-608 du 3 juin 2015 portant incorporation au code général 

des impôts de divers textes modifiant et complétant certaines dispositions de ce code, est conforme 

à la Constitution. 

Article 2. – Cette décision sera publiée au Journal officiel de la République française et notifiée dans 

les conditions prévues à l’article 23-11 de l’ordonnance du 7 novembre 1958 susvisée. 

Jugé par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 12 mai 2021, où siégeaient: M. Laurent FABIUS, 

Président, Mme Claire BAZY MALAURIE, M. Alain JUPPÉ, Mmes Dominique LOTTIN, Corinne 

LUQUIENS, Nicole MAESTRACCI, MM. Jacques MÉZARD, François PILLET et Michel PINAULT. 

Rendu public le 14 mai 2021. 
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